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ADMINISTRATION

AuTORITéS ADMINISTRATIveS INDéPeNDANTeS, éTABlISSeMeNTS eT ORgANISMeS

ANSM 
Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé

_ 

Décision DG no 2015-331 du 13 novembre 2015  portant habilitation d’inspecteurs 
de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé

NOR : AFSM1530842S

le directeur général de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé,
vu le code de la santé publique, et notamment la cinquième partie, livre III (partie législative) et 

livres III et Iv (partie réglementaire) ;
vu la décision Dg no 2008-06 du 25  janvier  2008 portant désignation d’inspecteur de l’Agence 

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé ;
vu la décision Dg no  2010-56 du 4  février  2010 portant désignation d’inspecteurs de l’Agence 

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé ;
vu la décision Dg no 2013-407 du 18 novembre 2013 portant désignation d’inspecteur de l’Agence 

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé ;
vu la décision Dg no 2013-415 du 27 novembre 2013 portant désignation d’inspecteur de l’Agence 

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé ;
vu la décision Dg no 2013-417 du 3 décembre 2013 portant désignation d’inspecteur de l’Agence 

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé ;
vu la décision Dg no 2013-432 du 18 décembre 2013 portant désignation d’inspecteur de l’Agence 

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé ;
vu la décision Dg no  2014-33 du 7  février  2014 portant désignation d’inspecteurs de l’Agence 

nationale de sécurité du médicament et des produits de santé,

Décide :

Article 1er

en application des articles  l. 5313-1 à l. 5313-3 et R. 5412-1 du code de la santé publique, sont 
habilités à la recherche et à la constatation d’infractions pénales les inspecteurs de l’Agence natio-
nale de sécurité du médicament et des produits de santé dont les noms suivent :

M. Thierry MAIlleT, docteur en biophysicochimie moléculaire, à compter du 18 novembre 2015.
Mme Sabine BeNOlIel, docteur en pharmacie,  à compter du 27 novembre 2015.

M. Philippe DuPONT, pharmacien, à compter du 3 décembre 2015.

Mme Florence DeSCAMPS-DeleSAlle, docteur en pharmacie, à compter du 18 décembre 2015.

Mme vanessa PICOT, ingénieur biochimiste contractuel, à compter du 25 janvier 2016.

Mme Catherine FueNTeS, ingénieur contractuel, à compter du 4 février 2016.

M. Thierry MONTeIl, docteur en chimie organique contractuel, à compter du 4 février 2016.

M. Olivier PIAT, inspecteur contractuel, à compter du 4 février 2016.

Mme  Isabelle PONS, docteur en biologie moléculaire et biotechnologies contractuel, à compter 
du 4 février 2016.

M. Thomas eRlICH, docteur en pharmacie contractuel, à compter du 7 février 2016.

Mme Anne-elisabeth lIeOu, docteur en pharmacie contractuel, à compter du 7 février 2016.
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Article 2

le directeur de l’inspection est chargé de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au 
Bulletin officiel du ministère des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes.

ait leF 13 novembre 2015.

 Le directeur général,
 Dr D. Martin


		2015-12-14T17:06:34+0100
	75015 Paris
	D.I.L.A.




